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Aff.: C-133/11DROIT JUDICIAIRE EUROPEEN ET INTERNATIONALCompétence et exécution – Compétence judiciaire,reconnaissance et exécution des décisions en matièrecivile et commerciale –  Règlement (CE) n° 44/2001 –Article 5, 3. du règlement (CE) n° 44/2001 –  Action enconstatation négativeEUROPEES EN INTERNATIONAAL GERECHTELIJK RECHTBevoegdheid en executie –  Rechterlijke bevoegdheid,erkenning en tenuitvoerlegging van beslissingen in bur-gerlijke en handelszaken – Verordening EG nr. 44/2001

– Artikel 5, 3. verordening –  Negatieve declaratoire vor-deringDans un arrêt du 25 octobre 2012, rendu dans l’affaire C-133/11 Folien Fischer, la Cour de justice a précisé la por-tée de l’article 5, 3. du Règlement Bruxelles I qui déter-mine des règles de compétence internationale des tribu-naux applicables en matière délictuelle et quasi délic-tuelle. La Cour a confirmé que cette disposition est appli-cable aux demandes dites de constatation négative, c’est-à-dire des demandes par lesquelles l’auteur d’un faitdommageable potentiel cherche à faire constater que lavictime potentielle du dommage ne tire aucun droit d’unpossible acte délictueux. La Cour a relevé qu’unedemande en constatation négative implique une inver-sion des rôles habituellement connus en matière délic-tuelle, étant donné que le demandeur est le débiteurpotentiel d’une créance fondée sur un acte délictuel, tan-dis que le défendeur est la prétendue victime de cet acte.Cette inversion des rôles n’est cependant pas, de l’avis dela Cour, de nature à exclure une action en constatationnégative du champ d’application de l’article 5, 3. duRèglement Bruxelles I.20. Référendaire, Tribunal de l’Union européenne; Assistante (ULB).


